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successions D'unnsTes
eï DROIT D'RUTeUR

Werner Sfouffocher Le droit d'auteur ne

prend pas fin à la mort de l'artiste, il se poursuit encore

70 ans après cette date. Les droits d'auteur reviennent

en priorité à l'auteur qui a créé ses œuvres. Mais ces

droits peuvent être cédés et sont transmissibles par

héritage (art. 16 al. 1 de la loi sur le droit d'auteur, LDA).

Si l'artiste n'a rien prévu, on applique à sa mort le droit

de succession. En principe, les premiers héritiers sont

46 le/la conjoint/e survivant/e et les descendants directs.

A défaut de ces héritiers, la succession va aux parents

du défunt, ou à ses frères et sœurs s'ils sont déjà

morts. En tout cas, il est possible de prévoir de son

vivant le devenir de sa suc-cession artistique avec la

plus grande liberté, quoiqu'il faille en l'occurrence tenir

compte de la réserve légitime du conjoint survivant

et des enfants.

« Le transfert de la propriété d'une œuvre, qu'il s'agisse

de l'original ou d'une copie, n'implique pas celui de

droits d'auteur», dit clairement et la loi à l'art. 16 al. 3

LDA. De ce fait, lorsqu'une œuvre originale est

vendue ou donnée à une archive ou à une fondation,

les héritiers du défunt conservent les droits d'auteur-
à moins qu'autre chose ne soit convenu à ce propos.

Pour ce faire, il est indiqué de faire figurer, dans l'acte

de fondation ou dans le contrat d'achat ou de donation,

une clause sur les droits d'auteur, après avoir examiné

dans quelle mesure les droits d'utilisation de l'auteur

sur les œuvres cédées sont transmis. Il paraît le plus

souvent judicieux de laisser à une fondation les droits

pour ses propres utilisations sans obligation de verser

une indemnité, pour qu'elle puisse travailler à l'entre-

tien et à la diffusion de l'œuvre. Pour le cas où une

Fondation pourrait céder les droits d'utilisation à un

tiers, on peut convenir que les héritiers reçoivent aussi

une part des recettes ainsi obtenues. Mais de telles

utilisations par des tiers peuvent aussi être régies via

ProLitteris conformément au tarif «images» en

vigueur, auquel cas les sociétés de gestion se chargent

de la répartition des indemnités de reproduction

conformément à leur règlement de répartition.

Un contrat de succession d'artiste doit impérativement

traiter la question des droits moraux de l'auteur.

Il peut par exemple préciser qu'en cas d'utilisation

d'œuvres sous une forme modifiée, l'accord de l'héritier

doit être obtenu. De même, l'héritier devrait avoir

la possibilité de donner ou de refuser son accord en cas

d'utilisation à des fins publicitaires. Si de telles utilisa-

tions sont autorisées, il faut en même temps fixer la

part des recettes à verser à l'héritier. Il est possible, lors

de l'achat d'une succession, de payer toutes les

utilisations à l'avance et forfaitairement par le prix

d'achat. Les possibilités (contractuelles) sont nombreu-

ses et il vaut la peine de tout négocier exactement et

de le fixer par une convention écrite.
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